
Faits et documents

La Republique de Saint-Marin
ratiHe les Protocoles

La Republique de Saint-Marin a ratifie, le 5 avril 1994, les Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, relatifs a la
protection des victimes des conflits armes intemationaux (Protocole I) et
non intemationaux (Protocole II), adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en vi-
gueur, pour la Republique de Saint-Marin, le 5 octobre 1994.

La Republique de Saint-Marin est le 131e Etat partie au Protocole I
et le 121e au Protocole II.

Adhesion de l'Ethiopie aux Protocoles

L'Ethiopie a adhere, le 8 avril 1994, aux deux Protocoles additionnels
aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, relatifs a la protection des
victimes des conflits armes intemationaux (Protocole I), et non intema-
tionaux (Protocole II), adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en vi-
gueur, pour l'Ethiopie, le 8 octobre 1994.

L'Ethiopie est le 132' Etat partie au Protocole I et le 122e au
Protocole II.
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